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La hausse des prix du pétrole nous rappelle la néceessité d’une utilisation efficiente des 
ressources énergétiques. De plus, pour protéger la santé humaine et la biosphère (climat compris), 
nous devons faire en sorte qu’il coûte moins cher de rouler propre que de rouler sale. 

Dans cette optique, nous demandons une modification fiscalement neutre de la loi sur 
l’imposition des véhicules automobiles, de façon à ce que les véhicules dont la consommation et les 
émission polluantes sont faibles bénéficient d’un bonus. Ce bonus variera d’année en année en 
fonction du parc existant. Les meilleurs véhicules doivent bénéficier d’un bonus de cent pour cent, 
ce qui équivaut à une exonération. 
 
 
Sion, le 13 septembre 2005 Georges Darbellay, député  
(09h45) et cosignataires 
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